Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-4, document 5, page 1.
Préambule :
Tableau d’approvisionnement requis 2005-2007

Question:

20.1
Veuillez présenter le tableau des approvisionnements requis en y ajoutant les informations suivantes :

· la planification saisonnière de chacune des années ;

· les données permettant d’identifier distinctement sur les contrats de FTSH le gaz en provenance de Dawn et le gaz retiré de l’entreposage de chez Union Gas ;

· les quantités requises de chacun des outils pour satisfaire la demande.

Réponse :

20.1
La planification saisonnière est présentée à  la pièce SCGM-4, Document 5, Révisé, page 1.
Il n'est pas possible d'associer distinctement des capacité de transport FTSH aux achats de gaz naturel à Dawn ou au gaz naturel retiré du site d'entreposage de Union Gas. Des volumes de gaz naturel provenant de ces deux sources seront transporté sur ces différents contrats de transport à un moment ou un autre.

Le plan d'approvisionnement spécifie les quantités requises de chacun des outils pour satisfaire la demande. Ces quantités sont spécifiées à la pièce SCGM-4, Document 5, page 1.
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